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Défense extérieure contre l’incendie – Commune de 
Soumans (23) 

Projet de construction d’un parc Agrivoltaïque sis « Les 
Bergères » 

 

Mémoire de réponse à l’avis du SDIS de la Creuse daté 
du 19 avril 2024 

 

18 juillet 2024 
Annexe 1 : Courrier mairie 

Annexe 2 : Plan d’implantation 

 

Contact :  

François CHAPOULART – Chef de projet développement  

T : +33 (0) 6 08 36 20 00 

M : francois.chapoulart@gdsolaire.com 

 

 

 



                    
GDSOL 93 

SIREN : 837 888 213 
50 Rue Etienne Marcel 75002 Paris 

Préambule :  

La Société GDSOL 93 a déposé un dossier de demande de permis de 
construire pour la réalisation d’une centrale agrivoltaïque sur la commune 
de Soumans (PC 023 174 23 D0007) le 15/12/2023. 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS dans la suite du 
document) a été consulté par le service instructeur, et a rendu un avis unique 
portant sur le projet. 

Le présent mémoire vise à apporter des éléments de réponse à cet avis, 
rendu le 19 avril 2024. 

 

(1) L’entrée principale du parc doit être reliée à la voie publique par 
une voie engin 
 

Réponse : L’entrée principale est bien reliée à la voie publique par une voie 
engin. Le courrier de la mairie en date du 14/06/2024 en annexe confirme 
que le chemin est public et carrossable (c’est la partie de chemin surlignée 
en rose). 

Pour lever toute ambiguïté sur le chemin en vert évoqué par le maire, c’est 
un chemin existant hors de l’emprise de la centrale. A toute fin utiles, une 
piste périmétrale conforme aux exigences de vos services est prévue (voir 
plan annexé). 

- 3m de large minimum 
- 3,5m de hauteur libre 
- Pente inférieure à 15% 
- Rayon intérieur minimal R = 11 mètres. Surlargeur S = 15/R, dans les 

virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R, surlargeur et 
rayon intérieur étant exprimés en mètres) 

- Résistance au poinçonnement = 80 N/cm² sur une surface minimale 
de 0,20 m² 

- Force portante calculée pour un véhicule de 150 kN avec un maximum 
de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum  
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(2) Les postes de livraison ou de transformation doivent être isolés par 
des parois coupe-feu de degré 2 heures 
 

Réponse : La préconisation sera prise en compte. Les postes de livraison et 
de transformation seront isolés par des parois coupe-feu de degré 2h. 

  

(3) Des moyens d’extinction sur site doivent être installés : 
extincteurs sur roues pour chaque ensemble d’armoires 
électriques (postes de livraison, transformation…) et extincteurs 
portatifs répartis en tête de sillons (distance maximale pour 
trouver un appareil : 200m 
 

Réponse :  

Chacune de nos centrales prévoient des moyens d’extinction sur site :  

• 2 citernes incendie 
• Des extincteurs 6L adaptés aux risques présents dans chaque armoire 

électrique 
• Arrêt d’urgence 
• Surveillance 24h/7j 
• Coupure automatique sur alarme de détection incendie 

 

(4) Un plan d’intervention comportant tous les éléments utiles pour 
faciliter l’intervention des secours (portails d’accès, locaux à 
risques…) doit être affiché à l’entrée principale du site 
 

Réponse : La préconisation sera prise en compte. Un plan d’intervention 
comportant tous les éléments utiles pour faciliter l’intervention des secours 
sera affiché à l’entrée principale du site. 




